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COMMERCES PARTICIPANTS

1 - Aloha Bikini 

2 - Bikini et Dentelle 

3 - Boutique Mari-Katia  

4 - Boutique SoQueen 

5 - Confort adapté et plus 

6 - Fleuriste Lijenthem 

7 - Freddy Pizzeria 

8 - Géogène Micro-Torréfaction  

9 - La Zone Plus 

10 - L'Animatout 

11 - Laser Plus Sherbrooke 

12 - L'écolo Boutique 

13 - Le Jardin des animaux 

14 - Le Silo Épicerie Bio-Vrac 

15 - Lingerie Uniforme Plus 

16 - Long & McQuade Sherbrooke 

17 - Maître Glacier Fleurimont 

18 - Mystea 

19 - Pain voyageur 

20 - Pâtisserie Duquette 

21 - Restaurant Louis' 

22 - Sports 4 Saisons 

23 - Spoutnik 



RÈGLEMENTS

Le concours se déroule du 8 au 30 novembre 2025 dans les commerces
participants. 

Déroulement du concours

Du 8 au 30 novembre 2025, le commerce remettra un coupon de participation
à chaque client qui effectuera un achat en magasin.

Le client remplit le coupon et le dépose dans la boîte de tirage.

Maximum d’un coupon par jour — aucune limite du nombre de participation
durant le mois.

Le concours est organisé par Entreprendre Sherbrooke qui effectuera les
tirages et entrera en contact avec les personnes gagnantes par téléphone et
courriel uniquement.

Modalités des tirages

Tous les tirages seront effectués en présence d’un représentant d’Entreprendre
Sherbrooke durant la première semaine du mois de décembre 2025. Les
personnes gagnantes seront contactées personnellement par téléphone et leur
nom sera publié sur la page Facebook Rues Principales Fleurimont. 
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https://www.facebook.com/RuesprincipalesFleurimont


Prix à gagner

Chaque commerce participant offre un chèque-cadeau d’une valeur  de 100 $
parmi tous les coupons qui se trouvent dans sa boîte de tirage.

Trois grands gagnants seront tirés au hasard parmi tous les coupons reçus chez
tous les commerces participants.

Les personnes gagnantes des tirages de chaque commerce sont aussi éligibles
aux trois grands prix offerts par Entreprendre Sherbrooke.
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1 000 $ en chèques-cadeaux. La personne gagnante choisira six
commerces desquels elle souhaite recevoir les chèques-
cadeaux. 
Montant maximal dans un même commerce : 200 $.

500 $ en chèques-cadeaux. La personne gagnante choisira trois
commerces desquels elle souhaite recevoir les chèques-
cadeaux. 
Montant maximal dans un même commerce : 200 $.

250 $ en chèques-cadeaux. La personne gagnante choisira trois
commerces desquels elle souhaite recevoir les chèques-
cadeaux. 
Montant maximal dans un même commerce : 100 $.

1er grand prix

2  grand prixe

3  grand prixe



Le propriétaire d’un commerce participant peut participer au concours.
Cependant, il ne pourra pas choisir un chèque-cadeau dans son propre
commerce en cas de victoire au tirage au sort.

Les employé.es des commerces participants peuvent participer au concours.
Contrairement au propriétaire de l’entreprise, ils pourront choisir un chèque-
cadeau dans le commerce où ils travaillent en cas de victoire au tirage au sort.
 
Entreprendre Sherbrooke achètera les chèques-cadeaux dans les commerces
choisis par les personnes gagnantes et leur remettra. Les chèques-cadeaux
seront achetés parmi les commerces qui participent à la promotion Acheter
Fleurimont, c’est gagnant!

Bon à savoir
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MERCI DE SOUTENIR LES
ENTREPRISES D’ICI!
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